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qu’aucun de vous ou d’entre nous ne l’oublie ! 
 

	���#�
��������
��$�������%������������������

��
��
�����
��&�

��	����������$��������
�'����
��$�����
��	��	�"�����������������

��	����������������
������ �
�
���
��'����

���������
����
��������	()����%��
����
���	������
�	��
�"	�� * 

 
 

« Être fumeur » est un mode de vie. 
 

Vouloir ne servir que des fumeurs (fussent-ils une minorité) relève 
autant de la liberté de commerce, du respect du mod e de vie des individus, 

que de celui des minorités, dont la minorité des fu meurs. 
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Et dire qu’on pourrait bien s’entendre …. 
 

 



3. fermetures d’établissement volontaires ou forcées, principalement de petites et moyennes 
    entreprises en campagne 
4. faillites, tenanciers-gérants et tenanciers-propriétaires ruinés. 
 
Et là,  

��������������
�������������������������%��
����
�������
����
��
���

 

même qui ne sont pas – du moins, encore pour le moment -  concernés, la solidarité s’impose. 
Vous devez défendre à la fois l’intégrité de votre patrimoine (murs et fonds de commerce, souvent 
acquis au prix d’années de travail et d’économies pour constituer ainsi votre petit fonds de retraite) 
et les revenus de votre activité (14 à 15 heures de travail par jour). 
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qui égalent 
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car, ne nous leurrons pas, nous voilà repartis dans  une période d’épuration, 
de race pure, de société purifiée, aseptisée. 

 
Au nom de quoi ? De quelques années de vie suppléme ntaires ? 

A voir dans quelles conditions sociales et de soins  nous devrons les subir,  
le motif en devient répugnant ! 

 
Ne perdons pas de vue que  

le but annoncé de la loi  
n’est que de préserver les non-fumeurs des effets de la fumée pa ssive   
et que la culture, la production, la vente et la consommat ion de tabac  

sont parfaitement licites . 
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Aussi, au nom de ces trois droits fondamentaux inal iénables, nous revendiquons le droit 

de ne servir désormais que la minorité des fumeurs et de ceux qui, non-fumeurs, les 
admettent, les comprennent, sans moindre référence à une quelconque tolérance. 
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N’ayant pas de personnel salarié, sinon des collabo rateurs fumeurs avérés,  

nous n’exposons personne qui ne le souhaiterait pas   
aux soi-disant risques de la fumée passive, but de la loi du 30 novembre 2008 sur 

l’interdiction de fumer dans les établissements pub lics. 
 

Nul n’est obligé de protéger l’autre des conséquences de son mode de vie contre son gré. 
Nul n’est obligé de se protéger contre les conséquences du mode de vie de l’autre. 

Chacun a le droit, de se protéger contre les conséquences (pour sa liberté individuelle, sa santé, 
son intégrité individuelle), du mode de vie de l’autre…  

mais sans pour autant priver l’autre de sa liberté. 
 
Depuis janvier 2008, soit une année avant la victoi re des ayatollahs anti-fumée, 70% de la 
surface de notre établissement est constituée d’esp aces non-fumeurs pour répondre aux 
exigences de ceux, 70%, qui, le 30 novembre 2008, o nt voté OUI à l’initiative  
« ayatollahienne » sur l’interdiction de fumer dans  les établissements publics, tout en 
promettant de remplir ces espaces une fois l’initia tive acceptée.  
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Ils préfèrent se remplir les poumons d’air frais da ns nos hauteurs et polluer nos pâturages 
et nos montagnes avec les restes de leurs sains piq ueniques. 
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Et voilà pas que les pontes de GastroSuisse, GastroVaud, ces « machins », nous tiennent des 
théories « de sac à pain »…  genre : « les restaurateurs vont s’y retrouver à terme » (sans 
préciser si court, moyen ou long … le terme !), « par les faillites, les fermetures que cette loi 
engendrera, ça va permettre d’assainir la branche » … ben voyons ! 
 
GastroSuisse et ses sections cantonales ont déjà causé suffisamment de mal  aux petits cafetiers-
restaurateurs et au personnel de la restauration en acceptant de se laisser imposer par les 
syndicats des salaires et conditions de travail insupportables pour les petites et moyennes 
entreprises. Résultat des courses : les moyennes entreprises ont réduit leurs effectifs par le biais 
d’une augmentation des jours de fermetures hebdomadaires et annuelles, et les petites 
entreprises ont tout simplement  renoncé à engager. Donc, chômage.  
 
Et parallèlement, ces GastroMachins  se remplissent les fouilles à coups d’écolages  pour cours 
de cafetiers dont ils ont le quasi monopole (en effet, va obtenir ta patente sans être passé par 
là ?!) et de cotisations pour le moins onéreuses. 
 
Eh, la « Cricri (j’aurai cru, « Crucru », comme diminutif de « cruche ») (in Le Matin, 03.11.09, p. 
19) … il en faut des cafés à 2 balles, pour payer tout ça ! 
 
Alors qu’ils l’enseignent, les GastroMachins, en signant des CCT (convention collective de travail) 
ruineuses pour les petites et moyennes entreprises, formation en vue d’obtention de la patente 
non moins onéreuses (Fr 6’800.--) ne réagissent même pas à de telles inepties. 
 
Que la « Crucru » de service se renseigne : si le prix d’une consommation n’est pas le résultat de 
la multiplication par trois (au minimum) du pro rata de, pour le moins,  [loyer+salaires et charges 
sociales+ingrédients+énergie+ autres frais généraux (tels : téléphone, publicité, taxes, etc.)], le 
produit est vendu à perte et le commerce destiné à une des nombreuses faillites de la branche 
hôtellerie-restauration publiées dans chaque FAO. 
 
Pour arriver au café à 2 balles, l’illuminée « Crucru », devrait accepter que son salaire soit divisé 
par 4, et avec le sien, celui de tous les salariés. 
  
Et notre chère « Crucru » de nous dire  encore si c’est avec une nouvelle augmentation de la TVA 
(à seule charge des non-fumeurs, bien sûr !?) qu’elle compte compenser les 2,186 Mia de francs 
produits de l’impôt sur le tabac et versés à l’AVS (ch. 2008), et si ce sont les initiants anti-fumée, 
qui de leurs propres deniers vont assurer aux 12'000 personnes actives dans la branche 
économique du tabac, qui un emploi, qui une retraite anticipée décente (faute de pouvoir trouver 
un emploi), et si ce sont les ayatollahs anti-fumée qui vont indemniser raisonnablement le 
dommage causé de leur initiative aux petits et moyens commerçants. 
 
Ici, c’est certain, « on casse … et on se casse ! ». Même « l’Etat des non-fumeurs » ne propose 
rien. 
 
Les incidences de la fumeuse décision populaire du 30 novembre 2008 fondée sur des arguments 
mensongers pour certains (mensonge de fait et mensonge par omission)  sont on ne peut plus 
indiscutables : 
 
1. baisse du chiffre d’affaires 
2. licenciements ou non création d’emploi(s) 


